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LORENZO JUTRAS APPELANT
FØv 14

Jum2S ET

LE MINISTRE DE LA VOIRIE DE
LA PROVINCE DE QUÉBEC et

LE PROCTJREUR GENERAL INTIMES

DE LA PROVINCE DE QUEBEC

EN APPEL DE LA COtJR DU BANC DE LA REINE

PROVINCE DE QUEBEC

ExpropriationFermeCouit de dØplacement des bdtimentsIndemnitØ

Principes devant guider les Cours dAppelCode de Procedure civile

arts 1066a et seq

En 1960 lappelant acheta une ferme de 158 arpents payant une

somme de $5714.07 pour ie terrain et lea bâtiments ØrigØs Dix-huit

mois plus tard Ia province expropria aux fins de Ia construction de Ia

route transcanadienne une lisiŁre de ce terrain dune superficie de

1.172 arpents La maison de lappelant Øtait situØe sur la partie

expropriØe et lappelant dü en effectuer le dØplacement Lappelant

soutenu que certains autres bâtiments qui nØtaient pas situØs stir

cette lisiŁre tels que la grange la porcherie et le hangar devaient

aussi Œtre dØplacØs Le Ministre de Ia Voirie offert une somme de

$7235 mais lappelant rØclame $23865.90 La RØgie des Services

publics accordØ $7490.70 pour tenir lieu de la valeur du terrain

expropriØ et de tous lea dommages resultant de lexpropriation La

Cour dAppel par un jugement majoritaire confirmØ lordonnance

de la RØgie LexpropriØ en appela devant cette Cour

ArrŒt Lappel doit Œtre rejetØ le juge en chef Taschereau et le Juge

Spence Øtant dissidents

Les Juges Fauteux et Judson Il ny aucune raison de droit ou de

fait justifiant de modifier lordonnance de la RØgie

CopM Le Juge en chef Taschereau et lea Juges Fauteux Abbott
Judson et Spence
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Les Juges Abbott et Judson En autant que les dommages resultant 1966

de lexpropriation sont concernØs lappelant avait droit dŒtre

indemnisØ complŁtement mais non den recevoir un enrichissement Il

na pas ØtØ dØmontrØ qua la RØgie avait procØdØ en vertu dune fausse MINISTRE

appreciation de Ia loi ou quil ny avait pas de preuve pour en arriver DR l.A

une telle compensation ou quil avait eu une erreur manifeste
DEQUBEC

ayant conduit un tel rØsultat Au contraire lappelant ØtØ plus et at
quadØquatement compensC pour le terrain expropriØ et pour tous lea

dommages resultant de lexpropriation

Le Juge en chef Taschereau et le Juge Spence dissidents Le critØre

quil faut appliquer pour determiner le montant qui doit Œtre accordØ

nest pas le prix payØ pour la ferme mais bien le montant qui devra

Œtre dØpensØ pour la remettre dans lØtat oii elle Øtait avant lexpro

priation Le montant accordØ par la RØgie pour compenser lappelant

des dommages occasionnØs par le dØplacement de la porcherie et du

hangar Øtait manifestement insuffisant

ExpropriationFarmCosts of moving farm buildingsCompensation-

Principles guiding Appeal CourtsCode of Civil Procedure arts

1066a et seq

In 1960 the appellant purchased farm containing 158 arpents and

paid $5714.07 for the land and buildings thereon Some eighteen

months later the Province expropriated strip of that land forming

1.172 arpents for the purpose of constructing the Trans-Canada

Highway The farm house was located on the strip expropriated and

had to be moved and relocated The appellant contended that other

buildings which were not situated on that strip such as barn

piggery and shed would also have to be moved The Minister of

Highways offered sum of $7235 but the appellant claimed $23865.90

The Public Service Board awarded $7490.70 for the value of the strip

expropriated and for all damages resulting from the expropriation The
Court of Appeal by majority judgment confirmed the award The

expropriated party appealed to this Court

Held Taschereau C.J and Spence dissenting The appeal should

be dismissed

Per Fauteux and Judson JJ There were no grounds of law or of fact

in this appeal which would justify the modification of the award

Per Abbott and Judson JJ So far as the damages sustained as

result of the expropriation ar concerned the appellant was entitled to

be fully compensated but not enriched thereby It has not been

shown that the Public Service Board has proceeded upon an erroneous

view of the law or that there was no evidence on which the award

could properly be arrived at or any manifest error leading to the

result On the contrary the appellant was more than adequately

compensated for what was taken and for any damages resulting

therefrom

Per Taschereau C.J and Spence dissenting The criterion to be

applied in the determination of the amount which should be awarded

is not the purchase price of the farm but the amount which will have

to be expended in order to put back the farm in the state in which it

was before the expropriation The amount awarded by the Board to

compensate the appellant for the damages caused by the moving of

the piggery and the shed was manifestly insufficient
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APPEAL from judgment of the Court of Queens Bench

JtJTaAS Appeal Side province of Quebec affirming judgment

MINIsTRE
of the Superior Court which had homologated decision of

DE the Public Service Board Appeal dismissed Taschereau
VOIRIE

DE QUÉBEC C.J and Spence dissenting
eta

APPEL dun jugement de la Cour du banc de la reine

province de QuØbec corifirmant un jugement de la Cour

supØrieure homologant une decision de la RØgie des Ser

vices publics Appel rejetØ le juge en chef Taschereau et

Juge Spence Øtant dissidents

Jacques Marquis et Cyrille Goulet pour lappelant

AndrØVigeant et Marcel Nichols pour les intimØs

Le jugement du Juge en chef Taschereau et du Juge

Spence fut rendu par

LE JUGE EN CHEF dissident Il sagit dans cette cause

de procedures en expropriation intentØes par le Ministre de

la Voirie de la province de QuØbec Ce dernier reprØsentant

Sa MajestØ au droit de la province veut faire determiner

par les tribunaux le montant auquel droit lexpropriØ

pour la partie de terrain dont sest emparØ le Gouverne

ment et les dommages qui rØsultent de cette expropriation

Lorenzo Jutras lappelant dont une partie de la terre fut

ainsi expropriØe est un cultivateur de Ste-Eulalie ctØ de

Nicolet oü il est propriØtaire dune ferme portant le

P-92 de la paroisse ci-dessus mentionnØe Jutras ac

quis cette terre avec tous ses bâtiments vers 1960 pour une

somme denviron $6000 Ce prix ne comprenait pas le rou

lant mais iacquØreur fait des ameliorations dont la va

leur ne nous est pas rØvØlØe Le vendeur Øtait un Ar

mand DØsilets qui malade Øtait incapable de cultiver la

terre depuis quatre ou cinq ans cest-à-dire depuis 1954 ou

1955 Au cours du mois de septembre 1961 le Ministre de

la Voirie pour les fins de la construction de la Route trans

canadienne de QuØbec MontrØal donnØ avis lappe

lant quil voulait acquØrir une partie de son terrain soit

43120 pieds carrØs equivalent un arpent et cent soixante

douze 1.172 milliŁmes carrØs plus ou moms mesure

B.R 343
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anglaise La nouvelle route pour la construction de la-

queue Øtait requise une partie de la terre de lappelant JUTRAS

Øtait grevØe dune servitude de sans accŁs mais on accor- MINISTRS

dait la partie restante du lot 92 une servitude rØelle de DR LA

VOIIUE

passage sur le chemin de desserte longeant parallelement la
DR QVBEC

ligne de sans accŁs eta

La maison de lappelant est situØe sur le terrain Tashreau

expropriØ mais la grange la porcherie et le hangar sont

situØs au sud de la residence de lappelant une distance

denviron cinquante pieds de lancienne route Ii sagit donc

de determiner la valeur du terrain dont lappelant est privØ

le colit de dØplaoement de la maison dhabitation et

lindemnitØ laquelle lappelant peut avoir droit pour les

dommages ou inconvØnients qui rØsultent de la dØsorganisa

tion de sa ferme et du dØmØnagement possible de certains

de ses bâtiments

Devant la RØgie des Services Publics lexpropriØ

rØclame la somme de $23865.90 et le Ministre de la Voirie

lui offert $7235 montant qui ØtØ refuse La RØgie lui

accordØ $7490.70 en compensation de la valeur du terrain

expropriØ et de tous les dommages resultant de cette expro

priation Voici le detail de lindemnitØ accordØe

Valeur du terrain expropriØ 1.172 arpents 117.20

3600 pieds de gazon 0.05 cts le pied carrØ 180.00

Parterre jardin et jardinage 353.00

Entretien de deux entrØes 50.00

Perte de Ørables pommiers peupliers

ormes 125.00

Clotures 100.00

Troubles et ennuis 150.00

Deplacement des bâtisses

Maison 4190.50

Porcherie et hangar 600.00

Grange 1625.00

$7490.70

Expertise 300.00

$7790.70
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1966 La Cour du bane de la reine1 confirmØ cet arrŒt des

JUTRAS rØgisseurs MM les Juges Badeaux et Rivard qui ont

MINISTEE
enregistrØ leur dissidence auraient maintenu lappel et

accordØ une somme additionnelle de $5150
V0IHIE

DR QUEBEC La plupart des montants aecordes spØcifiquement par la

RØgie ne sent pas contestØs et ne pouvaient pas lŒtre

Tashreau sØrieusement Ainsi les indemnitØs dont bØnØficie lappe

lant expropriØ qui ont ØtØ justement accordØes et dont

personne ne se plaint sont les suivantes Valeur du terrain

expropriØ 3600 pieds de gazon 0.05 cts le pied carrØ

parterre jardin et jardinage entretien de deux entrØes

perte de Ørables pommiers peupliers ormes

clotures troubles et ennuis

Ii reste done lea frais de dØplacement des bâtisses soit là

maison residence de Jutras là grange là porcherie et le

hangar Ii est important de ne pas oublier que là terre de

Jutras Øtait une terre bien organisØe Dans là province

de QuØbec comme ailleurs lharmonie là coordination des

constructions ne simprovisent pas chez le cultivateur et le

hasard na rien voir la disposition des bâtiments On ne

peut pas sans causer de graves inconvØnients et de substan

tiels dommages changer le site des bâtiments que lexpØ

rience dØsignØ Avant dorganiser une ferme ii faut tenir

compte de bien des facteurs on doit prendre en considØra

tion quels sont les vents dominants dans là region afin

dØviter là maison les odeurs fØtides et nausØabondes

venant des granges et des porcheries 11 faut Øgaiement

assurer aux residents de la ferme un accŁs facile là route

ainsi quau reste de la terre Ii faut que les animaux broutent

sans Œtretrop prŁs des maisons et les vaches doivent paItre

da.ns les endroits les plus favorables Tout cela demande un

plan une vue densemble une disposition gØnØrale qui

lorsque rØussis comme dans le cas qui nous occupe don

nent une valeur accrue un bien rural

lorigine lors de lØtablissement de la ferme de

Jutras ii fallu tenir compte de ifa situation de là route de

lendroit oi devaient Œtre places les bâtiments de facon

faciliter lexploitation efficace de la terre et lui donner un

meilleur rendement

Lexpropriation cause lappelant de sØrieux ennuis Ii

eat clair quil faudra dØplacer là maison de lappelant Elle

B.R 343
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est situØe sur lassiette mŒmede la route transcanadienne

et ii est nØcessaire de la reculer une distance de prŁs de JurRAs

cent pieds de lendroit oü elle se trouve actuellement Pour
MINIsTEE

accomplir ce travail la rØgie accordØ la somme de DE LA

$4190.50 mais laudience et dans son factum lappelamt DEQtrBEc

dit quil ne contestait pas ce montant et ii sen est dØclarØ

satisfait Taschereau

J.c

Sur un plan parallŁle la route la grange la porcherie et

le hangar sont situØs larriŁre de la maison et ont ØtØ

disposes rationnellement en fonction de lexploitation

agricole La RØgie accordØ lexpropriØ la somme de

$1625 pour le rØamØnagement de la grange La RØgie cru

que lexpropriØ en dØpensant ce montant offert par le mi
nistŁre de la Voirie pourrait rendre sa grange et son puits

aussi avantageusement utilisables avant quaprŁs lexpro

priation Ce montant accordØ nest pas gØnØreux mais Øtant

donnØ que la Cour dAppel unanimement mŒmeles juges

dissidents cru que ce montant Øtait satisfaisant je pense

quil ny pas lieu pour cette Cour dintervenir

Du montant total accordØ par la RØgie on ne trouve que

la somme de $600 pour compenser lexpropriØ des dom
mages occasionnØs par le dØplacement de la porcherie et du

hangar Les rØgisseurs croient que ces deux bâtimentsont

peu de valeur mais je suis dopinion que ce montant est

manifestement trop bas et sur ce point je maccorde avec

les deux juges dissidents de la Cour dAppel MM les Juges

Badeaux et Rivard

Quand le Ministre de la Voirie dØcidØ de prendre les

prØsentes procedures en expropriation ii sest autorisØ de

lart 1066 du Code de Procedure civile de la province de

QuØbec Le paragraphe de cet article dit que le Minis

tre peut dans la description de limmeubleexpropriØ ou par

avis Øcrit donnØ lexpropriØ declarer quil nentend pas

acquØrir certaines constructions se trouvant sur le terrain

requis mais obliger lexpropriØ les dØplacer LexpropriØ

doit en ce cas effectuer dØplacement dans les trente

jours de lavis qui lui est donnØ par lettre recommandØe
moms que sur requŒte la RØgie nen ordonne autrement Si

les travaux de dØplacement ne sont pas entrepris dans les

quinze jours de lavis ou terminØs dans le dØiai voulu le

Ministre peut les faire effectuer et placer les constructions

sur le terrain de lexpropriØ lendroit le plus commode
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Le Ministre na pas jugØ propos dexproprier la terre

JUTRAS en totalitØ mais ii prØfØrØordonner le dØplacement de

MINISTRE
certaines bâtisses dont la maison avec annexes et le han

DR t.8 gar Ii dolt donc payer les frais de dØplacement mŒmesils

RE cic sont sup Ørieurs au coüt total de la terre Ceci peut paraItre

etal un peu paradoxal mais je ny vois aucune contradiction La

Taschereau RØgie comme la Cour dAppdl lont bien compris et ont

admis le principe LexpropriØ payØ pour lensemble de sa

terre la somme denviron $6000 et la RØgie lui accordØ

au-delà de $7500 pour les dommages causes

Mais dans le cas qui nous oceupe le critŁre quil faut

appliquer et qui permettra de determiner le montant qui

doit ŒtreaccordØ nest pas le prix payØ pour la ferme mais

bien montant qui devra Œtre dØpensØ pour la remettre

dans lØtat oi elle Øt.ait avant lexpropriation Ii est facile

de voir que cc dernier chiffre peut ŒtresupØrieur au pre
mier En effet ii faut dØmolir transporter les matØriaux et

reconstruire de nouveau Ii faut rØorganiser le systŁme

daquedue le systŁme deau niveler les terrains dØplacer

les clotures pour les replacer ailleurs etc Ii faut pratique

ment faire le travail en double Je nie puis donc aecepter

largument que lexpropriØ ne peut obtenir davantage parce

quil dØjà obtenu plus quil na payØ pour toute la terre

LintimØ choisi la façon dont devait sengager et se

plaider le litige Par ses procureurs il le 18 septembre

1961 fait dØposer au Bureau denregistrement du comtØ de

Nicolet un plan gØnØral montrant les terrains requis pour

lexpropriation de la route transcanadienne Ste-Eulalie

avec un estimØ global des indemnitØs Cet estimØ comprend

le prix des terrains requis lachat des b.tisses ainsi que tous

les dommages resultant de lexpropriation comme le men
tionne le certificat du Registrateur

Le 27 septembre de la mŒme annØe lofficier en loi du

ministŁre de ila Voirie Øcrivait lexpropriØ pour linformer

que le depOt du plan fait au bureau du Registrateur avait

pour effet de transporter au Ministre la prop.riØtØ de partie

de limmeuble P-92 et pour laviser Øgalement quil rece

vrait dans un bref dØlai un nouvel avis disant quel Øtait Ic

montant que dØsirait lui offrir lintimØ pour le terrain

requis ainsi que pour tous les autres dommages resultant

de lexpropriation On ajoutait dans cette lettre que sil Øtait

nØcessaire de dØplacer des bâtisses Jutras en serait avisØ
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plus tard PrŁs dun an aprŁs soit le 19 juillet 1962 On

Øcrivit de nouveau lappelant pour lui dire quil lui faudra JUTRAS

dØplacer 1a maison avec annexes et le hangar
MINIsTRE

LintimØ dans son factum soutient que le Ministre ne

peut Œtre tenu de payer les frais de dØplacement que des DE
QiJRC

bâtiments dont ii requis le changement de site C.P.C
1066x vide lettre du 19 juillet 1962 Nichols avocat Tashreau
conseil du Ministre surtout insistØ sur ce point dans sa

plaidoirie

Ceci ne pourrait affecter que la porcherie car lintimØ

demandØ seulement le dØlacement de la maison et du

hangar En ce qui concerne la grange la RØgie na accordØ

que des dommages au montant de $1625 malgrØ que dans

son offre dØtaillØe du 17 avril 1963 lintimØ noffre rien

pour la grange La RØgie accordØ un montant global de

$600 pour la porcherie et le hangar deux bâtiments quil
faut nØcessairement dØplacer pour que cette terre soit cx
ploitØe avec profit La raison est facile comprendre car si

on dØplace la maison comme ii est essentiel de le faire et

on la transporte au nord de la route nouvelle il sera nØces

saire de dØplacer plus au nord les bâtiments qui se trouvent

aetuellement vingt-oinq ou trente pieds de la route trans

canadienne

Dorval expert entendu devant la RØgie dit que la

situation des lieux ne permet pas le dØplacement de la mal
son rØsidentielle sans envisager forcØment le dØplacement
de lensemble des autres bâtisses sur une distance denviron

cent pieds afin de remettre Jutras dans le mŒmeØtat

quavant Iexpropriation Evidemment moms que ce recul

ne soit effectuØ ii ny aucune place pour reculer Ia maison

vers le nord mais lintimØ requis quon dØplace le hangar
seulement afin de trouver un endroit voulu pour placer la

maison Cest bien Sylvio Hudon expert de lintimØ

expropriant qui nous dit dans son tØmoignage que vu quil
fallait dØplacer la maison le ministŁre pensØ de trouver

un site convenable lexpropriØ et on dØcidØ de lui oc

troyer une indemnitØ pour le dØplacement du hangar et ii

ajoute que cest en vue de trouver un endroit convenable

pour la maison quil faut nØcessairement dØplacer le han

gar

Avec ce plan conu par les experts de lintimØ la mai
son sera voisine de la porcherie avec ses habitants peu
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enviables et avec quarante bŒtes comes qui logent dans

JUTRAS lØtable Ii est clair quon ny pas pensØ et quon na pas

MINISTRE
voulu suggØrer Jutras de violer la loi car aucune

porcherie ne peut en vertu dun rŁglement dhygiŁne

QUEBEC ArrŒtØ-en-conseil du 12 fØvrier 1944 Œtre construit

etal moms de cent cinquante pieds dune maison dhabitation

Taschereau sous peine dune amende de vingt dollars par jour Ii

faudra done reculer la porcherie et le hangar pour placer

la maison et pour effeetuer ce travail la RØgie na accordØ

que la somme de $600

mon avis ce montant est manifestement insuffisant II

sagit dune porcherie de bonnes dimensions construite sur

des fondations en bØton et sur lesquelles repose un planeher

Øgalement en bØton Si lindemnitØ pour reculer hangar

est de $200 environ comme je crois quelle doit lŒtreii ne

resterait que $400 pour reculer la porcherie Ceci ne serait

pas mŒme suffisant pour payer le ciment nØcessaire pour

faire des fondations nouvelles cent cinquante pieds de la

maison dhabitation

Sil est vrai que lintimØnest pas tenu de payer les frais

de dØplacement de la porcherie parce que le Ministre na

pas requis quelle soit dØplacØe ii doit tout de mŒmepayer

lies dommages qui rØsultent de lexpropriation et ces dom

mages sont mon avis Øgaux au coIt du dØplacement

Cest ainsi quon la compris au procŁs Les experts de

lintimØ ont reconnu que la porcherie subissait des dom

mages de mŒme que la RØgie et la Cour dAppel qui ont

accordØ pour cet item et le hangar la somme de $600

Je crois done que ce montant de $600 accordØ pour Ia

porcherie et le hangar nest pas suffisant Quil sagisse de

dØplacer la porcherie ou de dommages causes lappelant

par suite de lexpropriation je suis dopinion que le mon
tant propose par lexpert Lemieux et acceptØ par MM les

Juges Badeaux et Rivard devrait Œtre ajoutØ lindemnitØ

accordØe par la RØgie

En consequence je maintiendrais lappel et jaccorderais

en outre du montant fixØ par la RØgie une somme addition

nelle de $5150 Lappelant aura droit aux frais encourus

devant toutes les Cours

Le Juge Judson souscrit au jugement rendu par

LE JUGE FAUTETJX Le 23 mars 1960 Lorenzo Jutras

acheta dans la region de Ste-Eulalie comtØ de Nicolet une
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ferme de 158 arpeuts payant pour le terrain et les modestes

bâtiments ØrigØs un prix de $5714.07 Dix-huit mois plus JUTRAS

tard le ministŁre de la Voirie expropria aux fins de la MINIsTRR

construction de la route transcanadienne une lisiŁre de ce

terrain ayant une superficie de moms de un pour cent de la DR QuEBEc

superficie totale de la terre ErigØe sur cette lisiŁre la mai- etal

son de Jutras dut ØvidemmentŒtre dØplacØe et des lors on Fauteux

envisagea comme consequence la nØcessitØ de rØamØnager

ou dØplacer les autres bâtiments de la ferme soit grange

porcherie et petite remise tous situØs une certaine

proximitØ de la lisiŁre expropriØe Pour cette parcelle de

terrain rØamØnagement dØplacement et autres item de

peu dimportance le ministŁre de la Voirie offnt

lexpropriØ une indemnitØ de $7235 alors que ce dernier

rØclamait $23865.90 La determination de lindemnitØ fut

donc rØfØrØe la RØgie des Services publics AprŁs avoir vu

et entendu les tØmoins de part et dautre sŒtre rendus sur

les lieux et les avoir visitØs les membres de la RØgie

accordŁrent lappelant une indemnitØ de $7490.70

pour lui tenir lieu de la valeur du terrain expropriØ et

de tous les dommages resultant de lexpropriation... Ju
tras en appela Ii demanda la Cour dAppel dajouter

$5750 Ia somme de $600 accordØe pour le dØplacement de

la porcherie et de la petite remise Ii demanda Øgalement

dajouter $7500 la somme de $1625somme qui lui

avait ØtØ accordØe pour le rØamØnagement de la grange

prØtendant que celle-ci devait Œtre dØplacØe plutôt que
dŒtre rØamØnagØe Par une decision majoritairela

majoritØ Øtant formØe de messieurs les juges Hyde Tas
chereau et Owenla Cour dAppel1 confirma lordonnance

de la RØgie Dissidents messieurs les juges Badeaux et

Rivard furent davis que la reclamation de lappelant rela

tive Ia porcherie Øtait justifiØe us auraient quant cet

item seulement modiflØ lordonnance et accordØ un mon
tant additionnel de $5150 Jutras en appielle maintenant

cette Cour

Cest la prØtention de Jutras basØe particuliŁrement sur

lopinion de son tØmoin Guy Hamel quil ne suffit pas de

faire des modifications la grange mais quil faut la

dØplacer comme les autres bfttiments Et ii invoque le

tØmoignage dun autre de ses tØmoins soit George

B.R 343
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Lemieux qui se dØcritcomme entrepreneur et spØcialiste en

JuTis dØmØn.agement de maisons suivant qui le cost de

MINISTRE dØplacement de tous ces bâtiments sØlŁverait $14575
DE dØtaillØ comme suit
VOIRm

DEUBEC Pour la grange 7500.00

Pour la porcherie 300.00
Fauteux

Pour la remise 450.00

ImprØvus 10% 1325.00

Total 14575.00

Une lecture attentive des tØmoignages de Guy Hamel et de

Georges Lemieux justifie je crois le bien-fondØ des corn

mentaires dØfavorables faits leur Øgard par les juges de la

majoritØ en Cour dAppL linstar de ces derniers je ne

mØtonne aucunement que les membres de la RØgie qui

outre davoir eu lavantage dobserver ces tØmoins ont

subsØquemment visitØ les lieux naient prŒtØpeu datten

tion si aucune leurs tØmoignages cela on peut ajouter

que les uges dissidents eux-mŒmes ont refuse daccepter

lopinion du tØmoin Hamel jugeant contrairement celui

ci quil nØtait pas nØcessaire de dØplacer la grange Conime

leurs collŁgues de la majoritØ us furent davis quil ny
avait pas lieu dintervenir pour augmenter le montant

accordØ par la RØgie pour faire les changements requis et

compenser lexpropriØ des inconvØnients quil pouvait subir

quant ce chef de la reclamation Ii est aussi remarquable

en ce qui concerne les frais de dØplacement de la porcherie

et de la petite remise que le montant suggØrØ par Lemieux

simplement pour dØplacer la porcherie soit presque neuf

fois celui estimØ par la RØgie pour le dØplacement de la

porcherie et de la petite remise Cest là un Øcart considØra

ble et en soi assez inexplicable Lappelant dans son fac

tum argumente que la porcherie est un bâtiment impor

tant construit sur une base de bØton et possØdant un

plancher en bØton Cependant le seul ØlØment de preuve

auquel il nous rØfŁre dans son factum pour justifier cette

affirmationet je nen ai trouvØ aucun autre relatif ce

pointest une photo montrant uniquement lextØrieur de

ce bâtiment et ne permettant en consequence den aper

cevoir le plancher En tout respect pour les juges dissidents

qui font Øtat du fait que la preuve Øtablirait que la porche

ne possŁde un plancher en bØton je dois dire quil là une
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lieux la RØgie croit que lintØressØ en dØplacant sa porcherie et

son hangar qui incidemment oat pen de valeur pourra trouver un site

convenable pour sa maison par rapport au chemin de service qui sera

Øventueliement construit et quen effectuant certaines modifications sa

grange ii placera sa ferme dans une position aussi avantageuse aprŁs

quavant lexpropriation

Tenant compte de toute la preuve au dossier et des

observations qui prØcŁdent aussi bien que des principes

qui doivent guider les tribunaux dappel appelØs re

viser les decisions rendues par la RØgie dans lexercice

de sa juridiction arbitrale en matiŁre dexpropriation

je dirais quà mon avis et en tout respect pour lopi
nion contraire ii ny aucune raison de droit ou de fait

justifiant en lespŁce de modifier lordonnarice de la

RØgie pour faire droit aux prØtentions de lappelant

Je renverrais lappel avec dØpens

Judson concurred with the judgment delivered by

ABBOTT This appeal is from majority judgment of

the Court of Queens Bench1 affirming judgment of the

Superior Court dated June 1963 which homologated

decision of the Public Service Board awarding the appellant

$7490.70 as compensation for the expropriation of small

portion of farm property owned by him and situated at

Ste-Eulalie in the District of Nicolet

As of September 18 1961 the Government of the Prov

ince of Quebec notified appellant under the provisions of

arts 1066a and following of the Code of Civil Procedure

that it intended to expropriate small strip on the front of

the said property comprising 1.172 arpents out of total

area of 158 arpents for the purpose of constructing the

Trans-Canada Highway The house in whidh appellant lived

was located on the strip to be expropriated but the provin

cial authorities notified appellant under art 1066x C.C.P

mØprise car il ny aucune preuve au dossier cet effet De

plus et en ce qui trait la porcherie et au hangar voici ce

quen disent les membres de la RØgie en exprimant lopi

nion quils se sont formØesur lamØnagementet le dØplace

ment des bâtiments aprŁs avoir entendu les tØmoigriages et

visitØ les iieux

Que Q.B 343
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that the government did not intend to acquire the house

Jum.s which should be removed Art 1066x reads

MINI5TRE 1066x The Minister may in the description of the expropriated

immoveable or by written notice to the expropriated party declare that

DR QUÉBEC
he does not intend to acquire certain constructions which are on the land

et at required but intends to oblige the expropriated party to remove them
The expropriated party must in such case effect the removal within thirty

AbbO1t
days from the notice given to him by registered letter unless upon

petition the Board order otherwise If the work of removal be not

undertaken within fifteen days from the notice nor be terminated within

the required delay the Minister may cause it to be done and the

constructions to be placed on the expropriated partys land at the place

deemed most convenient

The remainder of the farm buildings consisting of

barn piggery and shed were not located on the property to

be expropriated but are close to the new boundary line

On March 23 1960 some eighteen months prior to the

notice of expropriation appellant had purchased the entire

property with the buildings in question for $571407

There was evidence based on recent sales of similar farms

in the vicinity that the market value of the appellants

farm and buildings at the date of expropriation was ap
proximately $7000

The Public Service Board fixed the indemnity payable to

appellant under art 1066L of the Code of Civil Procedure

at the sum of $7490.70

In his appeal to this Court appellant asked that the

amount of the award be increased to $19840.70 the prin

cipal justification for the increased amount claimed being

the alleged cost of moving the farm buildings other than

the farm-house itself to more suitable location

The principles to be followed by appellate tribunals in

case of this kind were authoritatively laid down by the

Judicial Committee in Cedar Rapids Manufacturing and

Power Company Lacoste1 as follows

Their Lordships now have to consider the main question viz was the

Court below justified in setting aside the present awards and remitting the

matter to the arbitrators

The law and practice of the Province of Quebec governing the

procedure of the Court in such matters appear to be in all essentials the

same as in this country Although the appeal is rehearing verdict of

jury or an award of an arbitrator acting within his jurisdiction is not in

general set aside unless it is shown that the jury or the arbitrator

1929 47 Que X.B 271 at 283 D.L.R
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proceeded on an erroneous view of the law or that there was no evidence 1966

on which the verdict or the award could properly be arrived at or that
JTYrRAS

there was some manifest error leading to the result There might also of

course be some other matter in the conduct of the proceedings such as the MINxsm
wrongful admission or rejection of evidence which might vitiate the result bE LA

But as general rule the Court does not set aside verdict or an award

merely on the ground that it is against the weight of evidence
et al

The question of the amount of compensation is one pecu-
MDbott

liarly for the arbitratorsin this case the Public Service

Board On such question the arbitrators are entitled to

form their own opinion and are not bound to accept any of

the figures put before them in evidence see Cedar La
coste supra at pp 284-285 Compensation for the relatively

small portion of land taken is not in issue So far as the

damages sustained as result of the expropriation are con

cerned the appellant is entitled to be fully compensated

but not enriched thereby

agree with the conclusion reached by the majority in

the Court below that it has not been shown that the Public

Service Board proceeded upon an erroneous view of the

law or that there was no evidence on which the award could

properly be arrived at or any manifest error leading to the

result On the contrary share the view expressed by Hyde
that with the cash award of the $7490.70 and resi

due of his property after the taking of less than one per

cent of his land the appellant is more than adequately com
pensated for what was taken and any damages resulting

therefrom

For the foregoing reasons and as well as for those given

by Taschereau and Owen JJ with which am in agreement

would dismiss the appeal with costs

Appel rejetØavec dØpens le JUGE EN CHEF TASCHEREAU

et le JUGE SPENCE Øtant dissidents

Procureurs de lappelant Marquis Marceau Jessop

QuØbec

Procureur des irttimØs Vigeant Nico let


